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CHÈRES AXÉENNES, 
CHERS AXÉENS,

ÉDITORIAL

Comme vous pouvez le constater, 
c’est une année de grands travaux : 

• Réhabilitation d’un immeuble sur 
la place de la mairie et création de 
soixante-trois logements privés à 
l’entrée sud, 

• Réfection du pont de la Lauze par 
le département, 

• Embellissement, sécurisation et 
accessibilité de la ville devant le 
Casino et au Parc d’Espagne,

• Rénovation par le SMDEA des 
conduites d’eau à Entresseres. 

Si ces travaux peuvent parfois 
perturber la vie quotidienne, ils 
donnent lieu à de nombreuses 
concertations pour éviter au mieux 
des interventions successives 
par la suite.  Ainsi les travaux 
indispensables à Entreserres ont été 
réfléchis pour essayer de minimiser 
les contraintes en créant des routes 
de contournement, en louant des 
terrains, en investissant pour limiter 
les impacts sur la vie des riverains. 

Nous avons décidé de maintenir 
le sens unique rue Saint Udaut 
et de sécuriser l’ancienne RN 20 
avec le passage à 30 km/h sur 
l’avenue Delcassé. Pour l’instant des 
marquages verticaux et horizontaux 
ont été mis en place et des feux 
de récompense seront peut-être 
installés avec l’aide technique du 
Département, cela afin de tempérer 
les vitesses et de sécuriser le passage 
des piétons sur cette voie. 

Une ville en chantier donc mais une 
ville qui bouge pour être encore 
plus facile et plus agréable à vivre.

C’est avec plaisir que je vous laisse 
découvrir ce numéro d’Ax’tualité 
qui vous donnera les dernières 
informations sur notre cité et j’en 
profite pour nous souhaiter à tous un 
hiver bien blanc qui ravira petits et 
grands. 

Soyez assurés que le conseil 
municipal, les services administratifs 
et techniques de la ville et moi-même 
continuons à travailler au service de 
la ville et de ses habitants.

Le maire 
Dominique Fourcade



Entretien avec Alain Pibouleau 
1er adjoint à la mairie d’Ax et 
président directeur général de la 
SEMTTAX et de la STAX

Bonjour Alain, cela fait bientôt un 
an que la SEMTTAX a repris les 
rênes de la société thermale d’Ax, 
Pouvez-vous nous dresser un état 
des lieux de ces premiers mois ?

Après les 30 années d’Eurothermes, 
il a fallu dans un premier temps 
réaliser des investissements impor-
tants puisque plusieurs services 
étaient intégrés dans leur groupe : 
les ressources humaines, la comp-
tabilité, la commercialisation ou la 
promotion par exemple. 

Nous avons donc dû commencer par 
construire un outil de travail fiable 
en créant nos services internes, ce 
qui est en grande partie réalisé. (Et 
évidemment, tout cela en cherchant 
à tendre vers l’équilibre financier.)

Peut-on revenir sur les derniers 
événements à la tête de la STAX ?

Nous nous sommes récemment 
séparés de Monsieur Cointy qui 
parfois allait trop vite sans en référer 
au conseil d’administration et qui 
avait une vision trop personnelle de 
l’avenir de la société.  
Cette décision a bien sûr été mû-
rement réfléchie et validée par le 
Conseil d'administration.

Nous continuons le travail avec 

Madame Chevalier, notre ancienne 
directrice administrative et financière, 
elle prend le poste de directrice géné-
rale. Nous pouvons nous appuyer sur 
ses qualités, sa grande expérience 
du monde du tourisme, sa grande 
rigueur et sur une vision partagée de 
l’avenir avec le Conseil d’administra-
tion.

Présente depuis le mois de février 
2024 lors de la reprise de la Stax, 
elle a bien pris la mesure des atouts 
et des difficultés de l’entreprise. Sa 
mission principale est d’organiser 
les services et aujourd’hui, c’est ce 
qu’elle est en train de faire tout en 
œuvrant à l’avenir de la société.

La tâche reste longue et ardue mais 
je sais qu’elle y mettra toute son 
énergie.

Me concernant, je travaille bien sûr 
très étroitement avec Madame Che-
valier et je rends compte au Conseil 
d’administration de la SEMTTAX. Par 
ailleurs,en changeant de direction 
générale, j’ai pris des dispositions 
supplémentaires pour bien contrôler 
chaque étape de notre développe-
ment. Dans cette optique, une partie 
de la comptabilité a été externalisée 
afin d’effectuer un contrôle encore 
plus rigoureux et objectif sur les 
comptes.

Qu’en est-il des personnels et des 
éventuelles restructurations ?

Après plusieurs départs, volontaires 
ou non, la décision a été prise de 
garder tous les personnels pour 
s’appuyer sur leur expérience. Une 
réflexion est déjà engagée sur les 
ressources humaines afin de valori-
ser leurs nombreuses compétences. 
Madame Chevalier est connue des 
personnels, ils peuvent compter sur 
sa force de travail et sa capacité à 
prendre les décisions nécessaires.

Qu’en est-il des cures thermales ?

Nous voulons plus que jamais affi-
cher et réaffirmer l’identité thermale 
de la ville.

Je peux déjà vous assurer que le 
Teich sera ouvert de juin à octobre 
2025.

Une médecin thermal a été recru-
tée par la Stax dès la fin de l’année 
dernière pour assurer le suivi d’une 
partie des cures avec les médecins 
d’Ax les thermes et la CCHA conti-
nue, à nos côtés, de rechercher 
d’autres médecins thermaux ou non 
pour le territoire. Sur le projet à plus 
long terme nous travaillons sur une 
troisième orientation et proposerons 
un projet de travaux de modernisa-
tion sur l’établissement du Teich.

D’autres investissements importants 
sont à l’étude pour mieux accueillir 
les curistes : l’isolation du Grand 
Tétras, bien sûr, puis la climatisation 
et le relookage des chambres.

Le conseil d’administration ne 
s’interdit pas, à plus long terme, de 
réfléchir à acquérir peut-être d’autres 
bâtiments pour pouvoir élargir les 
capacités d’hébergement.  
C’est encore au stade de l’étude et 
rien ne sera concrétisé tant que l’on 
n’est pas assuré de la viabilité finan-
cière des investissements.

Parallèlement, il est indispensable 
d’améliorer le traitement de l’eau et 
le refroidissement de l’eau thermale. 

Nous travaillons donc pour que les 
curistes trouvent ainsi des équipe-
ments de qualité, des soins adaptés 
et viennent de plus en plus nom-
breux dans notre cité thermale.

Pouvez-vous nous en dire plus 
sur les nouveautés aux Bains du 
Couloubret ?

L’espace spa, entièrement rénové, est 
maintenant bien plus chaleureux, le 
hammam et le le sauna ont été réno-
vés et d’autres travaux d’amélioration 
d’ordre technique, en concertation 
avec le personnel, sont en cours.

Pour notre jeune société, il fallait 
initier une nouvelle dynamique. Le 
Grand Tétras aussi sera mis en avant 
en proposant des séjours entre amis 
ou en famille sous forme de mini 
cures ou séjours “bien être” associés 
à notre nouvelle marque ACQS.

THERMALISME
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Et ce fameux Milo,  
le robot-masseur ?

Fameux en effet puisqu’un journa-
liste s’est récemment déplacé pour 
ce projet qu’il trouvait particulière-
ment innovant alors que d’autres 
sont plutôt intrigués, ce que je 
peux entendre.

Comment ça marche ?

Pour commencer, il y a une prépa-
ration avec la technicienne pour 
préciser les demandes, si le client 
est tendu ou non par exemple, puis 
une caméra analyse le corps grâce 
à l’intelligence artificielle, sans 
enregistrer bien sûr. En fonction 
des caractéristiques du dos, Milo 
reconnaît la densité ou la fragilité 
des muscles. Le bras masseur se 
met alors en action pendant la du-
rée décidée auparavant et le client 
peut accentuer ou alléger lui-même 
la pression du massage si besoin. Si 
la plupart de nos clients apprécient 
la qualité des massages prodigués 
par nos personnels, d’autres sont 
parfois moins à l’aise avec leur 
corps et pourraient dès lors béné-
ficier d’une première expérience 
avec Milo, plus accessible financiè-
rement par ailleurs.

Ce parcours innovant est propo-
sé à côté ou en supplément des 
massages et soins traditionnels 
dont l’offre n’a pas diminué.

Et nous sommes bien entendu dans 
une phase d’expérimentation. Lors 
du bilan, nous déciderons, selon les 
résultats, où il sera le plus utile.

Continuerez vous à réunir les 
Axéens lors de réunions pu-
bliques ?

Nous allons continuer à les réunir 
régulièrement, toujours dans l’idée 
d’informer le mieux possible les 
Axéens sur l’évolution de la STAX, 
mais elles auront un forme diffé-
rente, plus sobre.

Le mot de la fin ?

Le site internet est en refonte pour 
le moment, pour offrir une meil-
leure expérience clients, et nos ré-

seaux sociaux ont pris une nouvelle 
dynamique, les interactions aug-
mentent, nous nouons des parte-
nariats avec des acteurs locaux et 
régionaux pour en augmenter la 
visibilité. La SEMTTAX met en place 
la billetterie électronique et la nou-
velle brochure est à l’impression.

Les chantiers sont nombreux et 
avancent bien. Nous pouvons 
nous appuyer sur l’implication 
et l’engagement des personnels 
et compter sur la confiance de 
notre Conseil d’administration, 
régulièrement consulté et qui 
nous accompagne dans cette 
dynamique.

Bref nous sommes tournés vers 
l’avenir pour renforcer le therma-
lisme et le tourisme de bien-être à 
Ax tout en innovant et cherchant 
toujours à nous démarquer.

Avec tous ces projets et dans le 
souci permanent de tendre à l’équi-
libre, nous pouvons afficher un 
optimisme prudent. En 2025, nous 
pourrons commencer à réfléchir à 
l’éventualité d’une délégation de 
service public si cela contribue au 
développement de la ville d’Ax et 
du thermalisme.

À PROPOS : 
LA STAX ET LA SEMTTAX

La SEMTTAX (Société d’Economie 
Mixte Thermale et Touristique d’Ax) 
est propriétaire du Teich, de l’eau 
thermale et depuis l’acquisition de 
la STAX de l’établissement intégré 
(Commerces, Hôtel et Thermes du 
Modèle) le Grand Tétras. 

Elle n’a pas de personnel propre. 
Cette société fonctionne par le biais 
d’un Conseil d’Administration qui se 
compose d’actionnaires publics  
(Mairie d’Ax, le plus important, 
Conseil Régional d’occitanie, Conseil 
Départemental, Communauté de 
Communes de la Haute Ariège 
et privés (banques) et dont Alain 
Pibouleau est le Président Directeur 
Général.

La mairie d’Ax les Thermes est 
propriétaire de l’établissement 
thermoludique des bains du 
Couloubret.

La STAX société thermale d’Ax 
exploite les établissements 
thermaux y compris les bains du 
Couloubret et compte 76 salariés.

La STAX est une société privée 
appartenant à la SEMTTAX.
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L’HÔTEL MERCURE  
D’AX-LES-THERMES
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"Déconnexion, oxygénation, partage, 
émotion…"

C’est la promesse du groupe Cité 
hôtels avec son projet d'ouverture 
de l’hôtel Mercure d’Ax-les-Thermes 
prévu début avril 2025.

Le futur hôtel conçu pour attirer à 
la fois les amateurs de nature et les 
visiteurs des thermes, proposera 51 
chambres et 2 appartements dont 
certains offriront une vue sur les 
montagnes environnantes. 

L'hôtel bénéficie d'une localisation 
privilégiée, proche des infrastructures 
thermales et des activités de plein air, 
ski, randonnée, etc. 

Le projet est scindé en 2 parties :

• Une construction moderne de 
51 clés avec un spa composé de 4 
cabines de soin aux allures de cocon 
chaleureux, une salle de fitness, une 
ski-room et un espace de petit déjeu-
ner-goûter partagé.

• Côté château, un espace plus expé-
rientiel avec l’ouverture du restaurant 
Le Fedou et sa terrasse, un bar et de 
multiples salons modulables.

La réservation est ouverte depuis 
le 1er septembre sur le site All.com 
et les premières chambres sont 
réservées ! 

Enfin, le recrutement des équipes est 
lui aussi en bonne voie. Le service RH 
du groupe Cité hôtels a participé no-
tamment au Forum des Vallées d’Ax 
qui s'est tenu le 10 octobre dernier.  
Cela sera suivi d’un job dating 
organisé en partenariat avec France 
Travail prévu sur la 1er quinzaine de 
décembre.

Expérimentant l’idée d’un tou-
risme essentiel, le Mercure Ax-les-
Thermes est plus qu’un hôtel,  
c’est un complexe hôtelier pluridi-
mensionnel permettant à ses clients 
de découvrir à la fois le patrimoine 
historique de la ville d’Ax et plus 
largement l’Ariège, en touchant 
du doigt la liberté, la nature, les 
grands espaces, la convivialité et 
l’air pur !



Actuellement, nous travaillons avec 
nos partenaires Communauté de 
communes et Conseil Départemen-
tal, pour créer le Syndicat mixte 
qui est  la seule solution qui pourra 
nous permettre de trouver des 
financements pour porter les inves-
tissements nécessaires à la station 
d’Ax 3 domaines

On espère que ce syndicat sera 
opérationnel au deuxième trimestre 
2025 !

Cette année encore, le budget 
de la commune a dû abonder le 
budget de la Station pour  
257 000 € malgré une part va-
riable de 97 000 € apportée par 
la SAVASEM.

Les Banques, déjà depuis plusieurs 
années, ne veulent  plus financer ce 
budget annexe Station pour porter 
de nouveaux investissements, car ils 
nous reprochent d’avoir une assise 
trop faible.

Le syndicat et aussi la SEM d’inves-
tissement qui vont être créés avec 
la région et la caisse des dépôts, 
nous permettront enfin de porter 
ces investissements.

Pour autant, la commune investit 
dans les grandes inspections qui 
sont obligatoires soit un total de  
1 084 280 € HT :

• Télécabine du Baou :  
591 006 € et remplacement des 
rails 127 000 € soit 718.006 € HT,

• Télésiège de la Tute :  
Grande inspection aussi pour  
15 véhicules et 15 pinces soit  
40 000 € HT,

• Télécabine du Saquet :  
326 274 € HT avec le remplace-
ment des pinces S, une partie des 
pylônes 20 et 26 et la réfection de 
trois massifs  béton, conditions sine 
qua non pour ouvrir cette saison.

Une demande de fonds de 
concours auprès de la CCHA a été 
faite afin d’obtenir la moitié de ce 
budget. Ce soutien est indispen-
sable pour tenir ce budget annexe !

Dans l’immédiat les études en-
vironnementales pour la future 
télécabine 10 places qui viendra 
remplacer le télécabine du Saquet 
sont lancées.

UNE SAISON  
SANS LUSCLADE !
Depuis 1969 c'est une des remontées 
mécaniques emblématiques et 
indispensables à notre station qui 
enregistre une fréquentation de 
l'ordre de 60.000 skieurs par saison.

Lors des travaux de maintenance, 
il est apparu une défaillance sur le 
pylône tendeur haut.

Une entreprise extérieure qui était 
intervenue aurait pu mettre trop de 
tension sur le câble, entraînant cette 
défaillance mais suite à l'expertise 
contradictoire il est apparu que 
cela provenait du vieillissement de 
l'installation.

Cette information est arrivée après 
que nous ayons élaboré le budget 
et fait les demandes de fonds de 
concours et il était trop tard pour 
intervenir.

Ces travaux sont programmés pour 
2025.
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La maintenance des appareils de 
remontées mécaniques est un 
enjeu majeur pour les stations de 
ski; dans un contexte économique 
contraint, qui oblige les exploitants 
à conserver leurs appareils en ser-
vice au-delà des 30 ans et sous la 
pression toujours plus forte du Mi-
nistère des transports, cette mission 
de maintenance est aujourd’hui 
centrale pour tous les exploitants 
français.

Sous la direction de M. Gorgues 
et du chef d’exploitation F. Terrien, 
cadres tous les deux, ce sont 12 tech-
niciens qui, tout au long de l’intersai-
son, démontent, contrôlent, révisent, 

remplacent, remontent et règlent 
les 17 appareils de la station. A leur 
côté, A. Bonafé est la responsable 
GMAO assurant la traçabilité infor-
matique des opérations, leur analyse 
statistique et de façon plus globale 
le pilotage digital de la planification. 
Au sein de ce service, 5 diplômés de 
l’enseignement supérieur dont deux 
ingénieurs sont aussi les garants de 
l’expertise collective.

Tous ces savoir-faire nécessitent des 
agréments ; c’est ainsi qu’en 2024, 
16 journées de formation ont per-
mis d’acquérir pour certains, ou de 
recycler pour les autres, les agré-
ments obligatoires pour mener ces 
travaux. Réglages de freins, de gares 
débrayables, maintenance des pinces 
débrayables sont autant de tâches à 
forte valeur ajoutée pour lesquelles 
le ministère impose des certifications. 
Le Directeur du service et A. Bona-
fé bénéficiant, eux d’une expertise 
complémentaire, celle de RGI (res-
ponsable de grande inspection), au 
même titre qu’un maître d’œuvre ; 
de fait, ils sont habilités à couvrir les 
opérations de Grande Inspection en 
engageant leur responsabilité.

Les technologies à maîtriser sont 
nombreuses : mécanique, hydrau-
lique, soudage, pneumatique, haute 
tension (jusqu’à 20 000 V), automa-
tisme, électronique de commande, 

informatique, mise en œuvre de la 
fibre optique…. La Savasem maîtrise 
tous ces savoir-faire et la quasi-tota-
lité des travaux sont ainsi menés en 
interne.

Plus de 10 000 h de maintenance 
sont consacrées à notre seul parc 
de remontées. Dès le lendemain 
de la fermeture, soit le 2 avril cette 
année et jusqu’à la veille de l’ou-
verture, nos équipes sont mobili-
sées pour livrer des appareils dont 
les autorisations d’exploitation sont 
remises en jeu chaque année et re-
quièrent l’aval de l’administration.

Si nos métiers ont changé au rythme 
de la complexité des appareils, l’évo-
lution la plus spectaculaire est celle 
de l’exigence de traçabilité ; toutes 
les opérations sont enregistrées et 
signées par nos techniciens sur un 
support digital.  
Une plate-forme électronique 
d’échange avec le ministère des 
transports (STRM TG) est renseignée 
au fur et à mesure de l’avancement 
des travaux. C’est cet outil de par-
tage d’information qui permettra, 
en fin d’été, au ministère de valider 
les autorisations d’exploitation pour 
chacun de nos appareils.

Mais la maintenance, c’est aussi 
celle de 290 enneigeurs, 5 usines à 
neige abritant 6 compresseurs et 10 
pompes notamment, 7 dameuses, 
12 motos-neige et véhicules 4x4, 10 
bornes de contrôle d’accès Skidata, 
4 km de fibre optique, deux serveurs, 
plus de 30 PC, 14 points de vente, 
des bâtiments, des centaines de 
mètres linéaires de barrières à neige, 
10 postes de transformation de cou-
rant, des lignes 20 000 V, …..

C’est donc cela, l’envers du décor 
d’une station ; métiers de l’ombre 
qui requièrent de la performance, 
du travail de la passion. Les stations 
de notre taille sont rentrées dans 
le 21ème siècle et notre entreprise, 
certifiée ISO 9000, est en adap-
tation constante aux enjeux de 
demain.

LA PAROLE EST À LA SAVASEM...
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AX 3 DOMAINES  
RÉALISE UN ÉTÉ RECORD

Avec une progression de 30% 
de son chiffre d'affaires sur l'été 
2023, son précédent record, Ax 
3 domaines réalise sa meilleure 
saison sur l'exploitation d'été, cela 
s'explique par la performance de 2 
produits :

• Forfait piéton : progression de 10% 
en fréquentation, avec la scénari-
sation du panoramique du Saquet 
(tables de pique-nique, table d'orien-
tation, longue vue en accès libre, 
la balançoire avec les télésièges, le 
point photo du logo  Ax 3 Domaines 
et l'ouverture du point de restaura-
tion ''l'étape 1997'').

• le Devalkart : la nouveauté de cet 
été, avec 8 devalkarts seulement, 
pour 1228 descentes vendues cet 
été, ce nouveau produit a été un 
franc succès. Mis en place avec le 
concours de l'ONF pour pouvoir 
descendre sur la piste Griole, il a per-
mis à la station d'aller chercher une 
nouvelle clientèle. La volonté est de 
pérenniser cette activité sur un autre 
itinéraire pour la saison prochaine.

Baisse de fréquentation sur la piscine 
de Bonascre, qui s'explique en partie 
par les conditions météo.

Faible baisse de la fréquentation sur 
l'activité  VTT, malgré le beau travail 
des bike patrols : une nouvelle piste 
rouge ''Red wood', une variante sur 
la piste bleue ''Blue chicks'' et tout 
le travail de nettoyage et d'entretien 
effectué sur les autres pistes.  
La station avait accueilli la Maxi ava-
lanche en 2023, évènement qui avait 
contribué à la réussite de cette sai-
son, Ax 3 domaines prépare déjà l'ac-
cueil de la Maxiavalanche 2025 avec 
les collectivités (Région Occitanie, 
département Ariège, communauté 
de communes de la Haute Ariège et 
la Mairie d'Ax les Thermes).

Ax 3 domaines prépare de nou-
veaux investissements pour la saison 
2024/2025 pour continuer dans cette 
bonne dynamique.

RÉSULTAT  
DU TRAITEMENT  
DES ZONES HUMIDES  
Les chantiers de la réhabilitation du 
bas des Campels (2017-2019) ont 
été accompagnés de nombreuses 
mesures de compensation et de suivi 
scientifique, en particulier au sujet 
des zones humides.

En effet le projet initial prévoyait une 
dégradation d’une zone de tourbière 
à hauteur de 460m², s’agissant de 
l’implantation de la gare aval du 
télésiège 4 places de Savis et d’un 
couloir d’accès pour l’implantation 
du massif du 2 ème pylône du même 
appareil.

Aussi un travail avec accompagne-
ment rigoureux de chantier était 
nécessaire puisque l’implantation 
du réseau de neige de culture 
jouxtait toute une zone à caractère 
sensible.

Comme la loi l’impose, un arrêté 
préfectoral avait été pris et imposait, 
pour compensation, de réaliser des 
ouvrages afin de favoriser la création/
réhabilitation de 2215m² de zones 
humides à proximité, avec pour ap-
plication trois zones situées au départ 
du téléski Orry, à l’ancien intermé-
diaire du télésiège 2 places du Savis 
et en bordure du chemin communal 
des 3 jasses.

Lors de la phase de chantier en 2017, 
un accompagnement précis et des 
modifications ont permis en premier 
lieu de réduire la zone impactée. En 
effet des choix techniques pour la 
réalisation du 2 ème pylône et lors de 
la phase de déroulage des câbles à 
réduit de moitié la zone impactée.

D’autre part la réalisation du réseau 
neige n’a pas impacté la zone d’inté-
rêt de biodiversité et des actions de 
travail du terrain réalisées à la main 
ont même permis d’améliorer la ré-
partition des écoulements de surface.

La conduite et l’accompagnement 
du chantier, de ses aléas et des choix 
techniques de réduction des impacts 
en phase de réalisation étant alors 
cités comme exemplaires pour l’en-
semble de la région Occitanie par les 
services de l’état (DREAL).

Et si à l’été 2020 l’arrêté préfecto-
ral, ainsi que ses mesures compen-
satoires et de suivi, ont été annulés 
par le Tribunal Administratif de Tou-
louse, et alors que tous les travaux 
avaient déjà été réalisés, la mairie a 
souhaité maintenir le programme 
des mesures de compensations 
qu’il restait à réaliser et le calen-
drier des suivis de la biodiversité 
qui courent jusqu’en 2035. C’est 
en 2022 que les travaux de réhabi-
litation en faveur de la reconstitu-
tion des 3 zones humides ont été 
réalisés.

A la faveur des réussites des reprises 
des zones humides et de l’ensemble 
des zones où ont été réalisés les 
chantiers, l’Alliance Pyrénéenne des 
Sols (ASPir) a tenu son séminaire 
technique du projet SOLPYR (www.
solpyr.eu) à Bonascre, du 12 au 14 
novembre avec au milieu des nom-
breuses séances de travail et partages 
scientifiques la visite de ces zones.
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LABEL FAMILLE PLUS
L'obtention du Label Famille Plus c'est 
pour bientôt !

Après un pré-audit l'hiver dernier et 
un été de travail pour notre référente 
en poste à l'Office de Tourisme, Ax 
les Thermes a candidaté à l'obtention 
du Label. Pour ce faire, le périmètre 
de notre commune et de sa station 
de ski est élargi à la commune de 
Savignac, à la vallée d’Orlu et à la 
station du Chioula pour leurs activités 
complémentaires.

Le référentiel des prestataires est 
prêt, des améliorations ont été 
portées sur l'application d'accueil 
de l'OT.

De son côté la municipalité finalise 
les équipements principalement dans 
les sanitaires publics, tandis que la 
Savasem et Ax'Animation apportent 
des nouveautés sur l'attractivité  
des familles, des plus jeunes et des 
ados : Plus d'animations et une meil-
leure lecture des programmes...

L'audit va se dérouler notamment  
en termes d'offres des prestataires 
divers : Écoles de ski, loueurs de 
matériels, restaurants... L'accueil ciblé 
famille est primordial et des efforts 
restent encore à faire (accompagne-
ment des enfants entre la crèche et 
les écoles ou aux sanitaires, package 
famille, etc...)

Enfin la station va porter une at-
tention plus particulière concernant 
l'offre d'accès aux pistes débutants 
au Saquet, notamment par manque 
de neige sur le plateau. Délocalisation 
des pistes d'apprentissage et dès l'an-
née prochaine il est envisagé l'acqui-
sition d'une remontée spécifique type 
tapis.

On y croit et chacun est partenaire 
dans cette démarche !



L’année 2024 est une année char-
nière pour le Centre Hospitalier 
Saint Louis, comme nous l’explique 
Mr Sylvain BOUSSEMAERE, Direc-
teur par intérim de l’établissement 
depuis mai 2023, avec beaucoup 
de projets à venir mais également 
de grands événements passés.

Tout d’abord la visite des experts vi-
siteurs de la Haute Autorité de Santé 
(HAS) en juin 2024 pour évaluer la 
qualité de ses soins, l’établissement 
a obtenu des résultats provisoires 
excellents pour ses services médicaux 
de réadaptation de l’affection de 
l’appareil locomoteur et du poly-
valent (SMR locomoteur et SMR 
Polyvalent).

Trois grands chapitres ont été inves-
tigués : 

• PATIENTS avec un score de 98%,
• EQUIPES DE SOINS avec un score 
de 97%,
• ETABLISSEMENT DE SANTE avec un 
score de 95%.

Nous restons en attente des résultats 
définitifs prévus en fin d’année mais 
normalement, avec de tels résultats, 
nous espérons pouvoir bénéficier de 
la mention Haute Qualité des Soins !

Après les bonnes notes obtenues sur 
la partie sanitaire avec la visite de 
certification, l’EHPAD « Le Clos des 
bains » a assuré, à son tour, pour sa 
visite d’évaluation qualité qui s’est 
déroulée entre le 2 et 3 octobre 
2024, l’équipe des évaluateurs a 
procédé à une restitution « à chaud » 
des 2 jours de visite.

L’établissement ne fait l’objet d’au-
cune fiche-anomalie car tous les 
critères impératifs sont respectés.

Objectif atteint ! BRAVO !

De nombreux points positifs ont été 
notés : localisation géographique 
en plein centre-ville, locaux globale-
ment spacieux et propres, excellent 
affichage, très bon projet animation, 
coopérations cohérentes avec le 
GHT, intégration des familles dans le 
CVS, équipe investie et en demande 
pour poursuivre les projets en cours, 
GED exceptionnelle, impulsion de la 

qualité et de la gestion des risques 
de la part de la gouvernance assez 
remarquable.

Ces résultats que ce soit pour le SMR 
ou pour l’EHPAD sont le reflet de 
l’engagement des équipes, de leur 
recherche constante d’amélioration 
et d’évaluation des pratiques. Ces 
résultats nous engagent pour au-
jourd’hui et pour l’avenir.

Concernant l’avenir, justement, de 
nombreux projets sont en cours 
pour l’établissement afin de propo-
ser aux les habitants du canton de 
nouvelles offres de soins comme :

• La création de 6 à 10 lits de 
médecine (dont deux lits d’hospita-
lisation de jour) qui permettront une 
prise en charge globale du patient 
par la continuité et la coordination 
de ses soins en ville.

• La mise en place de consulta-
tions avancées de gynécologie et 
de pédiatrie en partenariat avec le 
CHIVA qui se dérouleront une fois 
tous les 15 jours sur l’établissement 
pour mieux répondre aux besoins 
de la population de la Haute Ariège 
en matière d’accès aux médecins 
spécialistes.

• La labellisation de l’établisse-
ment en hôpital de proximité qui 
permettra d’assurer le 1er niveau 
hospitalier de la gradation des 
soins et orientera les patients qui le 
nécessitent vers d’autres structures 
adaptées.

• La création d’un tiers-lieu 
qui est un espace de rencontres 
et d’échanges entre les résidents 
de l’EHPAD et les habitants de la 
commune. Ouvert sur le monde, il 
s’apparente à une seconde « place 
du village » et permet de renforcer 
les relations ville/hôpital. Le tiers-lieu 
peut proposer des activités nouvelles 
comme de la couture, de la gym, un 
café solidaire, un atelier de cuisine ou 
du théâtre. Il répond à la fois aux be-
soins des résidents et à ceux du ter-
ritoire à travers des activités sociales, 
manuelles, culturelles, artistiques et 
culinaires. 

DES RÉUSSITES ET DES PROJETS  
POUR LE CENTRE HOSPITALIER SAINT LOUIS
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Retour sur quelques  
événements de cet été

LES « ESTIVALES »
Alors que l’été n’a pas toujours été 
au rendez-vous du point de vue de 
la météo, les différentes propositions 
d’Ax Anim’ ont été appréciées par 
le public touristique comme par les 
locaux venus aux rendez-vous.

Il y en a eu pour tous les âges et 
pour tous les goûts ! Les familles 
ont largement participé aux anima-
tions et ateliers avec leurs enfants, 
la nouvelle formule de la fête natio-
nale a remporté un franc succès 
malgré le tour de France avec route 
fermée et pompiers mobilisés qui 
n’ont pas pu tenir la buvette.

Les concerts et spectacles ont émail-
lé l’été avec des genres différents 
pour que chacun puisse se retrouver 
ou découvrir de nouveaux styles de 
musiques ou d’animation.  

La part belle a été faite aux artistes 
locaux tout en accueillant aussi des 
groupes internationaux. Les séances 
de cinéma au Casino ou sous la halle 
ont complété cette belle programma-
tion.

UN MOT SUR LES  
SPECTACLES DES 
GRANDS CHEMINS

Deux rando-spectacles complètes, 
des déambulations de village en 
village très fréquentées et une offre 
riche et dense dans la ville. Au to-
tal, 22 spectacles dont certains ont 
affiché complets.

Citons parmi eux, la compagnie «Jea-
nine Machine» sur la place Roussel 
particulièrement applaudie, ou le 
spectacle « off » à la piscine munici-
pale qui a ravi petits et grands mais  
aussi « la conf’» de «La Sensitive».

Installée pour un projet de territoire 
pendant 3 ans, la compagnie com-
mence à réaliser ses ateliers avec 

le collège, les écoles et l’Ephad. Le 
spectacle avait fait salle comble et 
Ax Anim’ le propose à nouveau le 6 
décembre pour tous ceux que nous 
n’avions pas pu accueillir. Retenez 
votre soirée !

Le mois d’août a été plus fréquenté 
encore et la saison s’est tradition-
nellement terminée avec le festival 
des saveurs et le forum des associa-
tions.

Quant à la guinguette du mardi soir, 
organisée de juin à octobre en parte-
nariat avec la Stax et Ax Animation et 
animée par Jacky Caillaud, elle a fait 
danser curistes, touristes ou ariégeois 
souvent accompagnée par les bons 
produits locaux de Laurent Boquet.

Place maintenant au programme de 
l’automne et de fin d’année concocté 
par l’équipe d’Ax Anim’ à peine l’été 
terminé.

 

2024 AVEC AX’ANIM ! 
12 AX'ANIMATION

LE BILAN DU FESTIVAL 
DES SAVEURS 

par son président, Frédéric Ros. 

Le festival est encore et toujours 
le grand rendez-vous de la ville, le 
grand rendez-vous des axéens. En té-
moigne le succès populaire que nous 
avons pu vivre ensemble.

Le village du festival est un vrai lieu 
de retrouvailles, de rencontres et 
d’échanges en tous genres (fami-
lial, professionnel, amical, spor-
tif...), mais aussi un lieu de décou-
verte, de partage, de tradition.

Un lieu gourmand, festif et popu-
laire! Un endroit simple et convi-
vial, où l’on est sûr de rencontrer 
quelqu’un, quelque chose, de passer 
un bon moment…

Cette année, je note encore le grand 
enthousiasme des exposants, dans 
un contexte économique plutôt mo-
rose, signe de la réussite commerciale 
de notre entreprise. Je note égale-
ment la présence de plus en plus 
importante des enfants des écoles et 
de nos aînés de l’EHPAD. 

Je suis content que le festival serve 
aussi de lien intergénérationnel, de 
découverte pédagogique. Cela lui 
donne encore plus de sens.

Côté ferme, j’ai observé les yeux qui 
brillent des tout petits, j’ai vu défiler 
les familles autour de l’espace dédié 
et c’est super que nous ayons une 
équipe d’éleveurs en permanence 
près du public.

Continuons à veiller à la qualité de 
cet espace, comme à celui du «cha-
piteau des savoirs», qui démarre à 
peine, et grandit, dans le bon sens, 
petit à petit.

Côté animations et repas, on savait 
faire et on sait toujours, les cochons 
à la broche ont été un franc succès 
ainsi que les concerts et le conteur, 
qui a sûrement trouvé sa place sur le 
créneau « samedi avant apéro ».

Je tiens à souligner aussi la partie 
environnementale et le grand travail 
autour des déchets et de la propreté. 
Partie éducative mais aussi opération-
nelle, avec beaucoup de travail sur le 
site par les bénévoles. Je note la pro-
preté globale du site, avec le passage 
de plusieurs milliers de personnes. 



ON A BESOIN  
DE VOUS !
Festival des saveurs, Ultr’Ariège, 
Spectacles des Grands Chemins  
et autres événements ou animations 
de la ville ne fonctionnent qu’avec 
l’implication et l’énergie des béné-
voles et nous tenons à remercier ceux 
qui nous accompagnent régulière-
ment. 

Mais les besoins sont nombreux et 
variés.

Vous êtes tous les bienvenus pour 
renforcer notre équipe de béné-
voles, participer aux animations 
dans une ambiance conviviale et 
riche en partage.

N’hésitez pas à nous contacter  
au bureau d’Ax Animation au 
05 61 64 38 00, nous vous attendons 
avec plaisir et avec impatience.

Le festival a ainsi gagné un cran 
dans sa labellisation «manifestation 
verte».  Notre festival est beau, 
notre festival est propre, conti-
nuons dans ce sens, ça aussi c’est 
un gage de qualité.

Je suis persuadé que ce sont les gens 
qui font les choses, avec leur entrain, 
leur énergie, leur envie, leur travail, 
persuadé qu’il n’y a pas d’âme quand 
il n’y a pas d’énergie individuelle. 

Alors un grand merci à toute la nou-
velle équipe de bénévoles et parmi 
elle à l’ACAP d’avoir apporté son 
énergie.

Merci aussi aux services techniques 
de la ville toujours à l’écoute et dis-
ponibles et enfin un grand merci aux 
membres du bureau de l’association 
et à Laure qui se sont dépensés sans 
compter pour que cette édition soit 
une réussite.

Suivez les actualités du Festival des 
Saveurs, les photos et vidéos de 
l’édition 2024 sur : 

https://festivaldessaveurs.fr/  
@FestivaldesSaveurs
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RETOUR EN IMAGES Dans le cadre de la mission d’édu-
cation artistique et culturelle d’Ax 
Animation, les 4èmes et 3èmes du 
collège et l’école élémentaire ont 
pu assister au spectacle DORI  par le 
collectif Cirque des Petites Natures / 
Mélanie Pauli ainsi qu’à des ateliers 
cirque sur le thème du consentement 
les 4 et 5 novembre 2024. 

Une séance tout public (dès 5 ans) 
avait été proposée auparavant. 

APRÈS MIDI ANIMATIONS 
HALLOWEEN  

Organisé par l’Association des 
Commerçants Axéens le 31 octobre 
2024…

FORUM DES  
ASSOCIATIONS 
Pendant ce week-end bien animé 
au cœur du Festival des Saveurs, les 
associations axéennes ont tenu leurs 
stands dans le « village des associa-
tions » devant le Casino.

Ce forum a été marqué par une forte 
mobilisation des associations puisque 
20 ont répondu présentes (plutôt 15 
ou 16 les dernières éditions) et plu-
sieurs ont proposé spontanément des 
animations le temps du forum. Merci 
aux musiciennes ou aux « snowboar-
ders-skaters » par exemple.

Edition réussie donc malgré les 
contraintes liées aux travaux et les 
positions parfois différentes des 
responsables associatifs sur l’intérêt 
ou non de se retrouver au cœur du 
festival des saveurs. Les associa-
tions seront à nouveau concertées 
pour savoir si cette date convient à 
la majorité.

Lors de cette journée, Ax Anim’ 
a cherché à répondre à toutes les 
demandes particulières et les associa-
tions ont pu profiter du repas offert 
sur le festival.

L’après-midi s’est terminé avec la 
Fanfare des Jaguars de Malibu à 16h 
puis un pot à 17h sous la terrasse 
même si la pluie a accéléré la fin de 
la journée.

L’organisation du forum annuel et 
l’accueil des associations par Ax 
Anim’ et la mairie, toujours dans le 
souci de faire encore mieux l’année 
prochaine, est enviée par les asso-
ciations des villages voisins qui nous 
sollicitent pour pouvoir y participer.

Ceci montre bien l’intérêt particu-
lier que la ville porte à sa vie asso-
ciative et à tout ce qu’elle apporte 
au territoire. Nous continuerons 
dans ce sens et remercions toutes 
les associations pour leur implica-
tion dans la vie axéenne. 

Nous aurons eu le plaisir de leur dire 
de vive voix le 22 novembre lors de 
la soirée de la bénévol’Ax qui réu-
nit chaque année les bénévoles des 
associations.



ET BIENTÔT...
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SPECTACLE : LA CONF’
Compagnie La Sensitive

Une voix, une femme posée là et un 
cobaye sans mémoire, entreprennent 
de brosser le portrait de notre civili-
sation dans une démonstration très 
peu scientifique. 

Le constat est sans appel et les issues 
de secours illusoires. 

Cette conférence drôle, vivante et 
décalée offre un regard émancipé 
du récit de l’Histoire de l’« Homme 
moderne ». 

Un spectacle clownesque, satirique 
et interactif qui appelle à affûter 
nos sensibilités, à cultiver nos désirs, 
à choisir ce que l’on souhaite voir 
pousser comme futurs sous nos pas 
pour ici et maintenant.

Vendredi 6 décembre à 19h

À Ax-les-Thermes  
Théâtre du Casino 

Tout public, dès 8 ans. 
Durée : 1h10. 
Tarifs : 12€ / 10€ (réduit) /  
8€ (-12 ans)

Après le spectacle, vous êtes invités 
à l’inauguration du projet de terri-
toire avec la compagnie La Sensi-
tive, un projet d’actions culturelles 
avec des habitant·es du territoire 
étalé sur trois ans, autour d’un 
questionnement majeur : comment 
habiter le monde, ensemble ? 
Comment se réinventer joyeuse-
ment face aux changements qui se 
présentent ?

Séance scolaire : jeudi 5 décembre à 
14h30 / Informations et inscriptions 
par mail

MARCHÉ DE NOËL  
D’AX-LES-THERMES

Du vendredi 20 dès 14h jusqu'au 
lundi 23 décembre 18h !

Dans le cadre des Flocons d’Ax, notre 
programme d’animations, spectacles 
et cinéma pendant les vacances de 
Noël, du 20 décembre au 4 janvier 
2025. Informations et programme 
bientôt sur le site web d’Ax Anima-
tion.

Venez déambuler pour dénicher vos 
cadeaux de noël artisanaux tout en 

goûtant du bon chocolat, vin chaud 
et autres gourmandises festives et 
réconfortantes. 

Des animations vous seront  
proposées sur les 4 jours du 
marché : poésie, déambulation, 
musique, calèche et apparition du 
père noël ! 

Vous pourrez également profiter de 
la patinoire sous la halle dans le parc 
du Casino.

(En partenariat avec la mairie d’Ax-
les-Thermes et l’Association des 
Commerçants Axéens).
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LA PÉTANQUE AXÉENNE 
UNE NOUVELLE FOIS À 
L’HONNEUR

Cinquième titre de Champion de 
France pour la pétanque Axéenne !

Ceci grâce à la victoire d'Emilie  
VIGNERES qui remporte le titre 
individuel à St Cyriex sur Charente 
(16).

La Mairie Ax les Thermes est fière 
de son club et de sa championne.
Elle fait honneur à l'Ariège et à notre 
ville.

NOUVEAU ! 
Réserver vos séances de tennis ou 
de padel en ligne est une solution 
pratique et efficace pour optimiser 
votre temps et garantir votre place 
sur le court. 

Alors, n'attendez plus et profitez des 
avantages de la réservation en ligne 
pour vos prochaines parties !  
Téléchargez l’application Anybuddy.

ULTRARIÈGE
Du 19 au 21 juillet a eu lieu la 
quatrième édition de l’Ultrariège 
et Ax-les-Thermes était le centre 
névralgique de cette compétition : 
remise des dossards, dotations aux 
coureurs, repas, collations, douches 
pour les participants, arrivées et 
départs des différentes épreuves.

Un grand bouillonnement sportif 
pendant 4 jours au Casino, dans 
le Parc ainsi que sous la Halle. 

Près de 1500 concurrents s’étaient 
inscrits aux cinq courses de lon-

gueurs et de dénivelés différents.
Distances allant de 170 km au dé-
part de Guzet, 100 km depuis Mer-
cus et 50 km des Monts d’Olmes 
Sur Ax-les-Thermes, 2 courses 
montaient à l’assaut de Bonascre 
et de Manseille-Mansèdre par les 
chemins du Baou, de Peyres-Pour-
quières et des pistes de la station.

Cette édition a été exception-
nelle, marquée par des tempéra-
tures élevées qui ont mis à dure 
épreuve la détermination des 
sportifs mais nombreux à l’arrivée 
étaient partants pour 2025.

L’ARIÈGEOISE
Cela fait longtemps que nous 
l’attendions sur Ax les thermes, et 
enfin, le 29 juin 2024, nous avons 
accueilli l'Ariégeoise dans notre 
belle ville. 

Pendant deux jours, quel plaisir de 
voir des vélos, des VTT et encore 
des vélos ! Plus de 3500 partici-
pants pour les cyclos répartis sur 
4 courses avec une arrivée sur 
Bonascre et Ax les thermes. 

600 coureurs sur l'Ariégeoise VTT 
le dimanche et 700 bénévoles sur 
les 2 jours. 

Cette 28éme cyclo a été une 
belle réussite ! La ville a fait 
honneur à cette superbe course 
grâce, aussi, au beau travail 
accompli par les services tech-
niques, les bénévoles et Ax 
animation.

Quelle belle réussite pour notre cité 
thermale !

PARC D’ESPAGNE
Le chantier du Parc d’Espagne a dé-
buté cet hiver par la zone des ten-
nis. La réfection des tennis en terre 
battue, la création d’un court en 
quick et d’un padel s’est achevée 
pour la saison estivale. Les retours 
sont unanimes : les joueurs sont 
ravis par cette modernisation et les 
nouveaux équipements comme le 
padel rassemblent toujours plus de 
pratiquants.

Quelques menus travaux de 
finition, ainsi que la réfection des 
vestiaires restent à faire.

Du côté de la piscine, la moderni-
sation profonde du site, ainsi que 
l’installation du toboggan aqua-
tique débutent cet automne et se 
poursuivront au premier semestre 
2025. 

La piscine remise au goût du jour 
et son toboggan aquatique ac-
cueilleront petits et grands à l’été 
prochain. Nous vous attendons 
nombreux l’été prochain, pour 
redécouvrir la piscine municipale !



JUMELAGE
Dans le cadre du jumelage, Ax-
les Thermes est jumelée avec 
les villes de Poppi en Italie, et 
Palafolls en Espagne.

L'an dernier les élections à Pala-
folls avaient reconduit le maire 
M Frances ALEMANY, mais avec 
une majorité différente et faisant 
exploser le groupe du jumelage. 
Aujourd'hui encore, ils tentent de 
reconstruire le lien.  
Notre rencontre prévue d'ici fin 
novembre devrait nous apporter un 
éclairage nouveau sur la suite de 
nos relations.

A Poppi c'est en juin dernier qu'un 
nouveau maire fut élu en la per-
sonne de Federico Lorenzoni, qui 
est très favorable à la poursuite 
de nos échanges et de nos liens 
d'amitié.

Le Comité de Jumelage des Vallées 
d'Ax a profité de l'occasion pour 
organiser entre autres, un voyage 
en Italie fin septembre qui les 
amena à Marseille, Menton, Milan, 
Parme, Florence, Poppi, Savone, et 
retour.

Bien reçu à Poppi par les amis et 
la municipalité, ceux-ci nous ont 
offert un cadeau, gage de nos 
liens et d'un jumelage renforcé.

CŒUR  
DE VILLE 
Initiés fin 2023 les travaux du réamé-
nagement du Cœur de Ville se pour-
suivent dans le respect du planning 
de travaux.

Suite à la trêve estivale du chantier, 
les travaux ont repris dès la clôture 
du Festival des Saveurs. 

Cet automne, la place du casino ainsi 
que les abords du bassin de la Basse 
sont en chantier. Début 2025, les en-
treprises attaqueront la réfection des 
trottoirs et terrasses des restaurants 
de l’avenue Théophile Delcassé.

Encore quelques mois de patience 
et le Cœur de Ville vous sera res-
titué, s’en trouvant transfiguré et 
assurément plus attractif.

Rendez-vous à la fin du premier 
semestre 2025, pour découvrir le 
résultat de ces 2 années de travaux.

A titre indicatif, sur l'opération du 
chantier du Cœur de Ville,  
nous en sommes à un coût estimé à 
2 922 002,89 € HT de travaux, tandis 
que la maîtrise d’œuvre s’élève  
à 356 284,10 € HT.
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CRÉATION DE 
LOGEMENTS A 
ENTRESSERRES
Malgré d’évidentes difficultés tant 
en termes techniques que finan-
cières, la création de 15 logements 
sur la partie basse du terrain com-
munal d’Entresserres n’a jamais été 
aussi réaliste/crédible. La commune 
travaille en partenariat avec le bail-
leur social ALOGEA et le concours 
de la CCHA pour faire sortir de 
terre cette opération d’aménage-
ment.

Confiante sur la solidité de l’opé-
ration et de l’engagement de son 
partenaire ALOGEA, nous pré-
voyons d’inscrire au budget 2025 
la viabilisation de la partie aval du 
terrain, ainsi que l’élargissement 
de l’accès au site, pour permettre 
l’intervention d’engins lourds en 
prévision de la mise en chantier des 
logements attendus.

Nous vous tiendrons informés de 
l’avancement de ce dossier im-
portant pour l’habitat permanent 
dans notre commune et pour le 
territoire.
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L'EPHAD  
ET LA TRUITE
Chaque année à la belle saison, les 
deux EHPAD (Etablissement d’héber-
gement des personnes dépendantes) 
d’Ax et de Luzenac, organisent 
une journée ou demi journée avec 
comme thème : la pêche à la truite! 

Les membres des sociétés de pêche 
d’Ax et de Luzenac redonnent 
un peu de joie et de plaisir aux 
personnes âgées. Qu’ils soient 
en fauteuil ou pas, certaines et 
certains se rappellent ou ont un 
souvenir d’avoir pêché. Ce sont des 
moments un peu magiques de voir 
leurs visages qui rayonnent de joie 
en taquinant dame truite.

Nous remercions Anne-Marie et son 
équipe pour la gestion de cette jour-
née au parc du Teich et leur compé-
tence, ainsi que l’équipe de Christelle 
pour leur dévouement d’amener 
une trentaine de personnes dans le 
joli parc de Luzenac. Un grand merci 
aux bénévoles des sociétés de pêche: 
Gilbert, Elie, Jean Paul, Jean Pier-
re,Claude, Patrick, Jean Louis. Nous 
souhaitons vous accueillir l’année 
prochaine !

Le constat est sans appel, les 
élèves, le personnel de l’école et de 
l’ALAE souffrent de plus en plus de 
la surchauffe estivale dans la cour 
d’école. 

La municipalité a donc décidé de 
mobiliser l’expertise conjointe du 
CAUE 09 et de l’ANA-Conser-
vatoire d’Espaces Naturels de 
l’Ariège pour esquisser un projet 
de réaménagement concerté 
entre élèves, parents d’élèves, 
personnels de l’école et des ser-
vices de la ville. 

Plusieurs ateliers co-animés entre 
nos experts et les enseignantes de 
l’école ont animé l’année scolaire.

Ce travail a permis de sensibiliser 
les élèves aux enjeux de perte de 
biodiversité, de désimperméabilisa-
tion des sols, de conflits d’usages 
dans un espace partagé, et ceci 
dans un contexte de changement 
climatique.

Les différentes classes ont alors 
dessiné un plan, puis une mise 
en commun a permis de faire la 
synthèse des différents scénarii 
proposés.

Cette démarche participative s’est 
achevée le 25 juin 2024, lors de la 
fête de l’école, lorsque les élèves 
de CM1 et CM2 ont réalisé un plan 
de la cour à l’échelle 1 représentant 
les différents espaces et aménage-
ments attendus. Ainsi représentée 
au sol, élèves et parents ont pu 
se projeter dans la future cour 
d’école.

Le réaménagement de la cour 
d’école fera la part belle au végétal 
et aux espaces calmes désimper-
méabilisés. 

Une attention particulière sera 
portée à la diversité et à la mixité 
des espaces. 

La cour d’école deviendra plus 
inclusive et non genrée. Pour 
passer d’une esquisse aux travaux, 
la commune compte recruter un 
architecte-paysagiste, puis devrait 
engager les travaux en 2025. 

Rendez-vous l’année prochaine 
pour suivre ce chantier à destina-
tion de nos enfants !

RÉAMÉNAGEMENT  
DE LA COUR D’ÉCOLE
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RÉSIDENCE ORLIA
Orlia, une résidence très qualitative, 
va voir le jour à l’entrée sud d'Ax-
les-Thermes.

Située à 10 minutes à pied du centre-
ville d’Ax-les-Thermes, cette rési-
dence doit offrir des appartements 
du studio au 4 pièces, avec une archi-
tecture contemporaine aux influences 
montagnardes travaillée avec l’archi-
tecte des bâtiments de France, qui 
devrait bien s’intégrer dans le cadre 
global d’Ax-les-Thermes en harmonie 
avec la nature environnante.

Les 3 bâtiments de 4 étages sont à 
proximité de la gare SNCF, du casino 
Joa, des thermes du Teich et à 15 
minutes de la station de ski «Ax 3 
Domaines».

Les appartements neufs d’Orlia 
seront équipés pour garantir un 
confort optimal, avec des aménage-
ments modernes et des vues impre-
nables sur la nature environnante. 
Les balcons ou terrasses sont conçus 
pour être des espaces de vie à la fois 
protégés et ouverts sur le paysage.

Orlia sera une réalisation neuve 
conforme aux dernières normes en 
matière de sécurité, de confort et 
d’économie d’énergie, garantissant 
une valeur patrimoniale durable.

On espère qu’elle permettra  
d’accueillir des habitants à l’année !

plus d'informaitons : 
www.aquipierre.com  
tél: 05 56 22 92 19)

ÉGLISE : 
DES TRAVAUX  
ENFIN TERMINÉS
L’incendie survenu dans la sacristie de 
notre église provenait à l’origine d’un 
problème électrique.

Immédiatement après le sinistre et les 
investigations de la gendarmerie, les 
restaurateurs du patrimoine étaient 
intervenus pour assurer la remise en 
état des pièces du trésor et quelques 
temps après les travaux de nettoyage 

de l'intérieur de l'édifice et de l'orgue 
furent mis en œuvre.

Toutefois pour la sacristie tout était 
à refaire (enduits, mobilier, élec-
tricité, ...) et il a fallu attendre les 
conclusions de l’expert du diocèse 
pour pouvoir poursuivre la remise 
en état. 

Ainsi les travaux n’ont pu commen-
cer qu’à l’été. 

Aujourd’hui c’est terminé et nous 
avons retrouvé notre horloge et le 
son des cloches !

TÉLÉPHÉRIQUE
L'ASTAX (Association de Sauve-
garde du Téléphérique d'Ax) nous 
a remis symboliquement la cabine 
du téléphérique avec une structure 
et carrosserie remisent à neuf par la 
SCAD  société de ferronnerie. Les 
compagnons du devoir de la socié-
té s'en sont donné à coeur joie et 
ont pris à bras le corps ce projet.

Depuis, la municipalité a relayé un 
dossier auprès de la Fondation du 
Patrimoine afin d'obtenir un finance-
ment en vue de poursuivre et finaliser 
la restauration de la cabine et de son 
bras, puis la mettre en valeur dans 
notre centre ville. Les travaux restants 
sont estimés à un montant de 40 k€.

En complément un don de cabines 
hors service du télécabine sont 
remises à l'association en vue d'une 
vente aux enchères permettant 
d'apporter un complément financier 
à cette opération.

Nous souhaitons tous que ceci soit 
opérationnel et inauguré dès 2025 
pour les 70 ans de notre station !

CADRE DE VIE
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LABEL 
COMPOSTAGE
Il y a quelques temps, la Communau-
té de communes de la Haute-Ariège 
avait candidaté au RCCO (Réseau 
Compost Citoyen Occitanie) pour 
obtenir le label « site vitrine » du site 
de compostage partagé du Pont du 
Génie.

La labellisation de ce site a été 
accordée, car il répond à tous les 
critères demandés pour être recon-
nu comme étant un site de compos-
tage exemplaire !

La remise de la plaque du Label a eu 
lieu le mardi 16 avril.

Rappel

Les aires de compostages partagées 
sont prévues pour y déposer les 
déchets fermentescibles issus de la 
préparation et des restes de repas 
UNIQUEMENT.

Les composteurs ne peuvent pas 
accueillir les déchets verts de votre 
jardin. 

Trop importants et trop volumineux, 
les déchets verts risquent d’étouffer le 
compost et empêchent le processus 
de compostage des biodéchets !

Nos « déchets verts » (tonte, bran-
chages, feuilles mortes…) sont une 
ressource indispensable pour préserver 
les sols !

De plus, la Mairie d’Ax propose un 
service de ramassage de vos déchets 
verts en porte à porte (sur inscription) 
tous les lundis.

ATTENTION : Le dépôt de matières 
plastiques est aussi INTERDIT ! 
Même « compostable », le plastique 
ne peut pas se transformer en com-
post, il ne disparaît pas par magie !

INFORMATION 
URBANISME
Tous travaux (quel que soit leur 
nature) réalisés sur des propriétés 
bâties (immeuble, maison indivi-
duelle ...) sur l'ensemble du territoire 
de la commune d'Ax-les-Thermes 
(hameaux compris) doivent impérati-
vement faire l'objet du dépôt d'une 
déclaration préalable à la mairie.

A titre d'information, une grande 
partie de la commune est classée Site 
Patrimonial Remarquable et est sou-
mise aux décisions de l'Architecte des 
Bâtiments de France et de la Direc-
tion Départementale des Territoires 
sur les travaux projetés.

Pour toutes précisions, n'hésitez 
pas à vous rapprocher du service 
urbanisme par téléphone les mardi 
matin et jeudi après-midi ou par 
mail à urbanisme@mairieax.fr.

En complément, l’UDAP 09 (Unité 
départementale de l'architecture et 
du patrimoine de l’Ariège) réalise les 
permanences afin d'aider à discuter 
des projets. Les pétitionnaires doivent 
déposer pour un avant-projet ou 
un nouveau projet (suite à un refus 
du 1er  dossier) leur demande de 
consultation préalable auprès du 
service de l’urbanisme municipal en 
vue d'en rendez-vous. 

PATRIMOINE
Nous faisons partie du petit patri-
moine urbain qui fait la mémoire de 
nos rues depuis des siècles et vous 
passez souvent à côté de nous sans 
un regard.

Vous nous trouverez à de nombreux 
coins de rues surtout dans le centre 
ancien.

Nous sommes présents depuis 
l’Antiquité et nous existons sous 

différentes formes : petit, gros, long, 
presque filiforme,mais toujours en 
pierre et toujours posés contre le 
mur; mais les modernes sont en 
pierre de taille ou en métal.

Notre utilité était de protéger les 
murs, parfois les portes, de repousser 
les moyeux des roues des charrettes 
quand celles-ci circulaient dans nos 
ruelles.

Hé oui, nous sommes les chasses-
roues… !

Maintenant à vous de partir à notre 
recherche, de nous recenser et d’en 
profiter pour découvrir l



Mme Nathalie GENIA nouvelle 
directrice générale des services, 
pourriez vous vous présenter en 
quelques mots…  Quel est votre 
parcours professionnel ?

S'agissant de mon parcours profes-
sionnel, je suis en mesure de vous 
fournir les éléments de réponse 
suivants : 

Je veux tout d’abord remercier les 
élus pour la confiance qui m’est 
accordée. Je mesure pleinement 
la tâche et les responsabilités qui 
m’incombent.

Durant mes 19 ans d’expériences 
professionnelles en tant que fonc-
tionnaire d’État, j’ai eu l’opportu-
nité d’occuper différents postes 
à responsabilités. En effet, au gré 
de mutations et de réussites de 
concours ; à savoir celui de catégo-
rie B en 2018, puis celui de caté-
gorie A en 2019, j'ai notamment 
exercé mes missions au sein de la 
Préfecture de l'Ariège au service 
du contrôle de légalité. Désireuse 
de venir au plus près des élus et 
des agents, en septembre 2021, 
j’ai intégré la Fonction Publique 
Territoriale en occupant le poste de 
Directrice des Ressources Humaines 
de la Communauté de communes 
Couserans Pyrénées.

Pourquoi avoir choisi Ax-les-
Thermes ?

Toutes mes expériences dans le do-
maine professionnel sont marquées 

par une dynamique et une volon-
té d'acquérir des responsabilités 
importantes. Le rôle de Directeur 
Général de la Commune d'Ax-les-
Thermes constitue un nouveau défi 
captivant.

En outre, Ax-Les-Thermes est une 
commune très développée qui a 
mis en place des projets ambitieux 
et importants dans lesquels je 
souhaite m'engager. En effet, étant 
très attachée à la notion de service 
public, j’ai pour ambition de mettre 
mes compétences au service des 
élus du territoire, des Axéens et 
des touristes qui viennent sur notre 
territoire.

Quelles ambitions pour notre 
collectivité ?

Les atouts de la commune sont 
son dynamisme économique et 
touristique, et je peux vous garantir 
que je suis déterminée à agir pour 
préserver et renforcer cette attracti-
vité. Pour cela, je souhaite adopter 
une approche de travail en étroite 
collaboration avec les divers par-
tenaires de l'État, ainsi qu'avec les 
différents partenaires économiques 
qui opèrent sur le territoire.

Durant mon entretien, j'ai cru 
comprendre que le stationnement 
était une préoccupation importante 
pour les habitants, surtout avec 
l’afflux des touristes. Même s’il faut 
se réjouir et consolider cet afflux, je 
prends la mesure du besoin et de la 
nécessité d’agir.

De mes premières rencontres, j’ai 
déjà pu constater une forte impli-
cation des agents et des services 
de la commune. Je souhaite donc 
m’appuyer sur cette richesse pour 
améliorer encore davantage la 
qualité du service public rendu.
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MOUVEMENT  
DU PERSONNEL 
DÉPARTS
• 1er juillet - ARAUJO Manuel, chef 
d'équipe entretien du plateau de 
BONASCRE (retraite), 
• 18 août - Filleau Juliette DGS 
(mutation vers la fonction publique 
d'état), 

NOMINATION 
• Céline CHEREL stagiaire ASVP à  
la Police Municipale.

ARRIVÉES  
• 1er juillet - M Thomas RIVIERE, 
aux espaces verts en qualité de 
jardinier, 
• 23 octobre - Mme Nathalie 
GENIA directrice générale des 
services.

LABEL « AX 
QUALITÉ CONFORT 
HÉBERGEMENT »

Vous souhaitez valoriser au mieux 
votre meublé de tourisme ? Vous 
comptez doper la performance loca-
tive de votre hébergement ? La com-
mune d’Ax-les-Thermes soucieuse 
d’opérer une montée en gamme du 
parc d’hébergements touristiques 
vous accompagne avec l’expertise 
du cabinet Lichô, afin de vous per-
mettre d’obtenir le label « Ax Qualité 
Confort Hébergement ».

Le label se développe rapidement. 
Déjà octroyé à une centaine de 
meublés de tourisme sur la com-
mune, il permet d’établir un classe-
ment de 3 à 5 diamants (pour les 
logements éligibles) en fonction des 
prestations, du confort et des services 
proposés. 

Le label « diamant» est aujourd’hui 
plébiscité par les touristes dans de 
nombreux territoires.

Les touristes avertis peuvent le re-
trouver dans une centaine de stations 
de montagne de renom et s’étend 
depuis peu aux stations balnéaires. 
L’accompagnement et l’obtention 
du label par le cabinet Lichô sont 
entièrement gratuits pour les proprié-
taires et sont pris en charge par la 
commune. 

Pour plus de renseignements, veuillez 
vous rapprocher de la Mairie d’Ax-
les-Thermes au 05 61 64 20 21 ou à 
dev.immo@mairieax.fr

De nombreux avantages attendent 
les propriétaires de biens labellisés, 
alors n’attendez plus !
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PERMANENCES  
EN MAIRIE
ASSISTANTE SOCIALE 

Salle des Associations (Sous-sol) 
Les mardis après-midi et mercredis 
matin SUR RENDEZ-VOUS 

Contact:  
au centre local Le Santoulis à Luzenac  
Tél : 05 61 03 25 30 

SOLIHA 
Maison des saisonniers Salle des 
Associations (Sous-sol) 2eme lundi 
du mois de 14h à 18h et le dernier 
vendredi du mois de 9h30 à 12h

Aide à la recherche de logement 
pour saisonniers, accompagnement 
des logeurs 

Contact:  
7 Bd Alsace Lorraine 09000 FOIX: 05 
34 09 37 06 / 06 29 82 15 69 
contact@soliha09.fr 

OPÉRATION 
PROGRAMMÉE 
D'AMÉLIORATION DE 
L'HABITAT

Salle des Associations (Sous-sol)  
de septembre 2024 à août 2027 
les 1er et dernier mardis de chaque 
mois de 9h à 12h 

Opération portée par la CCHA, l'Etat, 
l'ANAH, le Conseil Départemental 
pour favoriser l'amélioration de 
l'habitat en accompagnant les pro-
priétaires dans leurs projets. Perma-
nences sans rendez-vous assurées par 
SOLIHA, 

Contact :  
7 Bd Alsace Lorraine 09000 FOIX  
Tél. : 07.43.36.64.32. 
contact@soliha09.fr 

APAJH - SAPSH
Salle des Associations (Sous-sol)  
1 vendredi toutes les 6 semaines de 
9h à 12h30 

Accompagnement de bénéficiaires 
du RSA 

Contact:  
21 chemin de Berdoulet, 09000 FOIX 
Tél. : 05.61.02.92.38  

MISSION LOCALE DES 
JEUNES 

1er Bureau à gauche au 1er étage  
Les lundis après-midi sur ren-
dez-vous 

Accompagnement de jeunes 

Contact:  
18 Rue de l'Espinet, 09000 FOIX - 
Tél. : 05.34.09.32.09.  
celine.vieu@m109.org 

ARCHITECTE DES 
BÂTIMENTS DE FRANCE 
possibilité de rendez-vous sur la  
Mairie d'Ax. 

UFC QUE CHOISIR
Salle des Associations (Sous-sol)  
1ers mercredis du mois de 14h à 
17h sur rendez-vous 

Défense des consommateurs 

Contact:  
Maison de la citoyenneté,  
16 rue de la République, 09200 
SAINT- GIRONS,  
Tél. : 05.61.66.03.66.  
contact@ariege.ufcquechoisir.fr 

SEL D'AX
Salle des Associations (Sous-sol)  
Tous les jeudis 

Association qui a pour principe un 
Système d'Echange de services, de 
savoir-faire et de biens sans argent 

Contact:  
Présidente : Carmen ORTIZ,  
Tél : 07.86.65.89.62.,  
Facebook :SELd'Ax 



NAISSANCE
LUCIANI QUESADA Esteban le 19/05/2024

DÉCÈS
JORGE AMBROSIO Violeta Vve SALGUEIRA le 19/01/2024

BONINO Jeanne, Claude, Louise le 25/01/2024

ESTIBAL Odette, Thérèse Vve ALIOT le 26/02/2024

LAGRANGE Valérie, Danièle le 11/07/2024

CARRIERE Paulette le 19/07/2024

LEPRÊTRE Jean-Michel le 19/07/2024

DURAN Roselyne, Josiane  le 29/07/2024

LABBACI Bendehiba le 29/07/2024

BOUGNERES Thierry le 10/09/2024

GUICHARD Michel, André le 10/09/2024

TERRIEN Christian, Georges le 21/09/2024

MANCINI Michèle, Georgette Vve GOUJOU le 25/09/2024

MARIAGE
COLLEONI Teddy, Pierre, Nicolas, François  et PIBOULEAU Laure, Rose, 
Nicole le 30/03/2024

AZNAR Céline, Cathy, Marie-Ange et PEREIRA Mickaël le 20/04/2024

FOURNOL Alain, André, Fernand et Le DUIGO Caroline le 20/06/2024

DÉCÈS  À L’HÔPITAL SAINT LOUIS
SPITZ Jean-Claude, Armand le 18/01/20224

AMIEL Gabrielle, Reine, Hermine Vve CALVEL le 30/012024

BARNOLA Iréne, Mathilde Vve SENTENAC le 17/02/2024

BALICCO Ginette, Angèle Vve SIEURAC le 3/06/2024

PHILIPPON Ginette, Suzanne le 4/06/2024

VERGÉ Georges, Jean le 5/06/2024

LAFFITTE Annette, Celestine Vve FERRER le 12/06/2024

REBEU François, Jean, Marie le 6/07/2024

ROUAN Francine, Anna le 24/07/2024

DISDERO Monique, Louise Vve ALBERTI le 20/09/2024

ÉTAT CIVIL 23

État civil arrêté au 30/09/2024.  
Nota : « la publication dans la presse des 
mariages et des naissances est soumise à 
l’autorisation des époux ou des parents de 
l’enfant »
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Cette année, Ax-les-Thermes réalise 
le recensement de sa population 
pour mieux connaître son évolution, 
ses besoins et ainsi développer de 
petits et grands projets pour y ré-
pondre. L’ensemble des logements et 
des habitants seront recensés à partir 
du 16 janvier 2025.

Comment ça se passe ?

Une lettre du maire sera déposée 
dans votre boîte aux lettres pour 
vous informer de l’opération. Puis, 
un agent recenseur, recruté par la 
commune, vous fournira une notice 
internet, soit dans votre boîte aux 
lettres, soit en mains propres. Suivez 
simplement les instructions qui y 
sont indiquées pour vous recenser 
en ligne. Ce document est indispen-
sable, gardez-le précieusement.

Se recenser en ligne est plus simple 
et plus rapide pour vous et éga-
lement plus économique pour la 
commune. Moins de formulaires 
imprimés est aussi plus responsable 
pour l’environnement.

Si vous ne pouvez pas répondre 
en ligne, des questionnaires papier 
pourront vous être remis par l’agent 
recenseur à votre demande.

Vous n’avez reçu aucun  
document d’ici le 20 janvier ?

Contactez la commune : Hôtel de 
ville place Roussel 09110 Ax-les-
Thermes ou au 05.61.64.20.21

Pourquoi êtes-vous recensés ? 

Le recensement de la population per-
met de savoir combien de personnes 
vivent en France et d’établir la popu-
lation officielle de chaque commune. 
Le recensement fournit également 
des statistiques sur la population : 
âge, profession, moyens de transport 
utilisés, et sur les logements, etc.

Les résultats du recensement de la 
population sont essentiels pour la vie 
de la commune. Ils permettent de : 

• Déterminer la participation de l’État 
au budget de notre commune : plus 
la commune est peuplée, plus cette 

dotation est importante ! Répondre 
au recensement, c’est donc per-
mettre à la commune de disposer des 
ressources financières nécessaires à 
son fonctionnement. Nous comptons 
sur vous !

• Définir le nombre d’élus au conseil 
municipal, le mode de scrutin, le 
nombre de pharmacies, etc.

• Identifier les besoins notamment 
en termes d’équipements publics 
collectifs (transports, écoles, maisons 
de retraite, structures sportives, etc.), 
de commerces et de logements.

Une campagne de communication 
sur le recensement va débuter cet 
automne.

Le recrutement des 4 agents recen-
seurs est en cours et vous pouvez 
vous porter candidat auprès de la 
mairie pour devenir agent recenseur.

Pour en savoir plus sur le recense-
ment de la population, rendez-vous 
sur le site le-recensement-et-moi.fr

LE RECENSEMENT:  
C'EST UTILE, C'EST SIMPLE, C'EST SÛR.


